
Référence : 
Article L. 2123-24-1-1 du CGCT

Indemnités de fonction 
brutes perçues

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, etc.)

Avantages en nature 
(véhicule, logement, 

téléphone, etc.)

Indemnités de fonction 
brutes perçues

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, etc.)

Avantages en nature 
(véhicule, logement, 

téléphone, etc.)
Indemnités de fonction brutes perçues

Remboursements de frais 
(kilométriques, repas, 

séjour,etc.)

Avantages en nature 
(véhicule,logement, 

téléphone, etc.)

Indemnités de fonction 
brutes perçues

Remboursements de 
frais (kilométriques, 
repas, séjour, etc.)

Avantages en nature 
(véhicule,logement, 

téléphone, etc.)

Maire CAYRON Jean 43 215,54 €
200,92 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

7 622,18 € Syndicat Mixte de l'Argens : 2 800,32 €

1er Adjoint au Maire GNERUCCI Yoann 10 553,74 € 193,58 €
174,00 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

SMIDDEV : 8 415,12 €

2ème Adjoint au Maire MASSON Robert 9 071,70 €
174,00 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

3ème Adjointe au Maire NOURI Isabelle 9 071,70 €

4ème Adjoint au Maire BACQUET Jacques 9 071,50 €

5ème Adjointe au Maire LOUISA Marie-Reine 9 071,50 €

6ème Adjointe au Maire PRIARONE Gilles 9 071,70 €
174,00 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

7ème Adjointe au Maire PICQ Catherine 9 071,70 €

8ème Adjoint au Maire DEMONEIN Caroline 6 942,31 € 2 849,34 €

Fin d'indemnités 30/06/2022 de
8ème Adjoint au Maire

LEMAITRE Didier 3 659,10 € 9 325,09 €

9ème Adjointe au Maire BUSNEL Jérôme 8 824,37 €
70,91 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

Adjointe Spéciale au Maire STEINMETZ Eve 9 071,70 € S.I.P.M.E : 2 283,28 €

Adjoint Spécial au Maire SAVIO Jean-Claude 9 071,29 €
174,00 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

Conseillère Municipale déléguée SCHWALLER Carole 6 688,44 €

Conseillère Municipale déléguée TESSONNEAU Pascale 4 394,64 €

Fin d'indemnités 30/06/2022 de 
Conseiller Municipal délégué

BENHAMOU Jean-Michel 4 381,20 €

Conseiller Municipal délégué DAMO Elio 4 394,64 €

Conseiller Municipal délégué MERIMECHE Kader 4 394,64 € 81,30 €
174,00 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

Syndicat des Communes du Littoral Varois : 2 374,44 €
Syndicat mixte de la Garonnette : 6 667,56 €

Syndicat mixte de la 
Garonnette : 2 668,90 €

Conseillère Municipale déléguée LELEU Sylvie 7 446,36 €

Conseiller Municipal délégué BESSERER Christian 1 117,56 € 12 817,81 €

Conseillère Municipale déléguée METIVIER Stéphanie 4 394,64 €

Conseiller Municipal délégué FLECHE Patrick
4514,63 €

(dont rappel de 119,99 € 
de déc 2021)

Conseillère Municipale déléguée LEGRAND Svetlana 4 394,64 €

Conseillère Municipale déléguée BIANCHI Marie-Line 4 394,64 €

Conseiller Municipal FABRE Julien 2 849,34 € 2 849,34 €

Conseillère Municipale déléguée BOUVARD Martine 1 117,56 €
59,16 € (abonnement 

téléphonique 
uniquement)

12 817,81 € SEVE : 6 536,71 €   

Conseiller Municipal TISSIER Ken 0,00 € 2 849,34 €

Indemnités perçues au titre de réprésentant de la commune
au sein d'une SEM ou d'une société publique locale

ÉTAT ANNUEL DES INDEMNITÉS DES ÉLUS MUNICIPAUX - ANNÉE 2022

Fonction Nom et prénom du conseiller 

Indemnités perçues au titre du mandat de conseiller municipal Indemnités perçues au titre du mandat de conseiller  communautaire Indemnités perçues au titre de représentant de la commune dans un syndicat mixte ou pôle métropolitain


